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ARTICLE 14 D

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les auteurs de cet amendement s'opposent à cet article qui consacre dans la loi le principe d’unicité 
de l’aide au retour versée par l’Office français de l’immigration et de l’intégration, "afin qu'elle ne 
soit pas détournée de son objectif".

Ils dénoncent cet article d'affichage qui s'inscrit dans une logique de suspicion généralisée des 
étrangers, considérés comme des fraudeurs, voire des délinquants.

 

 


